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VIRTUAL MUSEUM

POÊLE A COMBUSTION VIVE
A  Circulation d’air et à Réserve de combustible.

Hauteur, l m12. — Diamètre du socle, 0!1147.
P uissance de C hauffe maxima : 500 mètres cubes air ambiant.

Ce poêle est destiné à produire des chauffages rapides et énergiques. Il convient donc 
spécialement aux grands locaux et tout particulièrement aux ateliers d’artistes.

Son fonctionnement, éventuellement très actif, peut être ralenti et devenir, comme 
celui de tous nos appareils, absolument continu.

Son robuste foyer en fonte est disposé pour brûler tous les combustibles maigres. 
Cette propriété présente un grand intérêt pour les régions où il est difficile de se procurer 
des anthracites nécessaires à nos appareils tubulaires.

Malgré la nature du métal qui le compose, ce foyer ne donne lieu à aucune filtra
tion de gaz. Les ailettes qui le garnissent et qui transmettent à l ’air de circulation le 
calorique produit, sont, en effet, recouvertes d'un émail infusible spécial qui combat 
radicalement la porosité nuisible de la fonte.

Ce poêle peut être installé avec prise d’air extérieur.



POÊLES DE FAÏENCE
I  ( i l > i i i a u * c s  e t  a  c o i i i m i s t i o u  v i v e .  u l t im h e a t ®

--------------------- VIRTUAL MUSEUM

Hauteur : l m16. — Dimensions du socle : 0.50 X 0,50.
P uissance de C hauffe : 500 mètres cubes.
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Les Poêles de faïence ont des avantages incontestables. La chaleur de rayonnement 
dégagée par leurs parois est plus douce et plus égale que celle dégagée par la généralité 
des appareils en fonte ou en tôle. De plus, les poêles de faïence seuls permettent une 
disposition et une décoration vraiment luxueuse.

Bien que l 'inconvénient d'un rayonnement trop actif n’existe pas dans nos poêles 
tubulaires, nous avons voulu appliquer notre système à ce genre d'appareils afin de 
présenter au public un poêle ayant, au point de vue de la chaleur émise, tous les 
avantages de nos modèles métalliques et dont l'enveloppe soit décorée avec la richesse 
de forme et de coloris que permet Part céramique.

Son foyer est à combustion vive et peut brûler tous les genres de combustibles : 
Anthracite, Houille, Coke ou Bois.

Cet appareil peut s’installer à bouches de chaleur.
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L É G E X O E

A  Trémie de chargement. I Tubes.
B Réserve de combustible. J Poutrelle d'assise.
C Foyer. K Tampon de ramonage

Porte de foyer. L Tuyau de fumée.
E l  Cendrier. M Chambre de chaleur.
F Cuvette de prise d’air. 
H Caisse tubulaire.

N Trou d'homme.



D I S P O S I T I O N S
DES

CALÛRIÎÈRES TUBULAIRES BESSOE
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Les Calorifères tubulaires Bessson se composent essentiellement :

i° D'un foyer à combustion continue ;
2° D ’une chambre de chaleur absolument étanche où se déversent, avant de se rendre 

dans le conduit de fumée, les gaz produits par la combustion ;
3° D'un faisceau vertical de tubes en tôle d ’acier, placés dans cette chambre et 

parcourus par le courant d’air pur qui doit s’échauffer à leur contact ;
4° D ’une chambre d’air chaud, d'où partent les conduits de chaleur.

Ces appareils, dont les organes de transmission de chaleur sont distincts du foyer 
et construits en tôle d'acier, fournissent un air absolument inaltéré, ce qui n’a pas- 
lieu dans les appareils en fonte où ce métal permet de dangereuses filtrations d'acide 
carbonique, d’oxyde de carbone et laisse se communiquer à l ’air chaud une odeur carac
téristique et désagréable. Le cas possible de fentes dans les parois du foyer ne peut 
avoir aucune influence sur la pureté de l’air chaud.

Cet avantage capital et toutes les autres qualités, dont une étude minutieuse et des 
expériences prolongées ont permis de doter ces appareils, font des Calorifères tubulaires 
Besson d’irréprochables générateurs d'air chaud, au moyen desquels il est désormais 
possible de réaliser des chauffages domestiques absolument sains, confortables,, 
commodes et économiques.

INSTALLATION. —  Leurs dimensions sont inférieures de moitié à celles de tous 
les autres appareils de puissance équivalente. Leur service exige aucun espace supplé
mentaire. Ils peuvent donc se loger dans les caves les plus basses et les moins étendues.

M ONTAGE.—  A u moyen de clavettes, les différentes pièces métalliques sont 
rapidement assemblées et forment, indépendamment de toute maçonnerie, un ensemble 
rigide sur lequel il suffit d’élever, à des emplacements marqués, les parois de briques 
qui ferment l'appareil. Le premier ouvrier venu peut faire ce montage.

ALLUMAGE. —  Il se pratique sans plus de difficulté que celui de tous les foyers 
ordinaires. Il suffit de placer sur la grille un margotin et 2 ou 3 pelletées de charbon de 
bois. Dès que celui-ci est pris, on ajoute quelques kilogrammes d’anthracite. Au bout 
de dix minutes on remplit complètement de combustible la colonne de chargement. 
Alimenté comme il est dit ci-dessous, l ’appareil est prêt à fonctionner pendant plusieurs 
mois sans arrêt.

SOINS JOURNALIERS. —  Un seul ou deux chargements, selon la température, 
suffisent chaque jour. Pour charger, dévisser légèrement la vis de pression, relever la 
traverse mobile, ouvrir doucement la porte pour éviter les sorties de gaz, et, au moyen
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à bec. remplir de combustible la colonne de chargement. Refermer ensuite 
ir les procédés inverses en observant de ne 'pas agir sur la vis avec un effort 
lette manoeuvre ne demande en tout que quelques instants. Avant chaque 
ît, faire tomber les cendres qui peuvent obstruer les grilles. Cette manœuvre 

qui peut n ’avoir lieu chaque jour qu'une fois n'exige aucune connaissance spéciale et 
se fait sans aucune fatigue même pour une femme.

Ce sont là les seuls soins exigés par l'appareil. Dans l ’intervalle, le feu garde une 
régularité parfaite. Cet avantage est particulièrement appréciable pour la nuit.

REGLAGE. —  L ouverture du papillon des portes permet d’activer ou de ralentir 
à volonté la vitesse delà  combustion, c'est-à-dire l'intensité du chauffage.

Les Calorifères tubulaires Besson se plient tout particulièrement aux exigences de la 
température et peuvent supporter, sans que la valeur de leur rendement soit diminuée, 
des variations rapides et considérables de consommation (du simple au double).

ECONOMIE. Au point de vue des frais de premier établissement, les Calorifères 
tubulaires Besson luttent avantageusement de prix avec les bons calorifères connus :

Au point de vue de la consommation, la faiblesse de leur dépense leur assigne le 
premier rang. En effet :

—  Par les proportions judicieuses de leurs divers organes et par le développement 
■ considérable de leur surface de chauffe, ils possèdent le plus haut rendement que la 
théorie permette, sans nuire au tirage, à un appareil producteur d'air chaud.

Par la continuité de leur marche, ils assurent au calorique, ainsi économiquement 
produit, le meilleur effet possible.

Pour un chauffage donné, ils atteignent donc les limites extrêmes de l'économie 
possible.

Les Calorifères Besson peuvent être substitués à fous autres systèmes en utilisant les 
-conduits de chaleur existants.

Le remplacement des pièces du foyer peut être fait, en quelques minutes, par n’ im
porte quel ouvrier.

CHAUFF AGE|DES ÉGLISES

Les Calorifères tubulaires Besson peuvent, grâce* à leurs dimensions réduites, être 
placés dans l'église elle-même. Ils chauffent dans ce cas avec l ’air ambiant, maisjpeuvent, 
par une prise d'air extérieur éventuelle, fonctionner comme puissants ventilateurs 
pendant les cérémonies qui réunissent une grande quantité de fidèles. A  l ’inverse des 
appareils ordinairement placés dans les églises, ils ne possèdent aucun rayonnement 
latéral. Ils n'incommodent donc aucunement les personnes placées dans leur voisinage 
immédiat. Le v if  courant d’air chaud qui sort de leurs tubes provoque un mouvement 
général de l'atmosphère de l ’église et amème une répartition très rapide et très égale de 
la chaleur.

,\O T A .— L a  M aison  rép o n d  im m éd iatem en t e t s a n s  ir a is  
a  to u tes d em a n d es de ren se ig n e m e n ts, ré fé re n ce s, p ro jets  
e t d e vis.

III II II
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Les calorifères BESSON se font en cinq dimensions in d yj^ ^ HEAT®
MUSEUM

dans le tableau ci-dessous.

11 tubes. 18 tubes. 27 tubes. 37 tubes. 58 tubes.

Hauteur....................................... l m70 l m70 l m90 l m90 1“90
Largeur .............................. Ira l ra25 l m60 l m60 l m60
Profondeur . .............................. l m l m50 l m70 l m70 2m

, Surface de chauffe . . 8rn 12m 16m70 22m40 27“

Consommation moyenne (1)............. 30 k 50 k 70k 100k 125k

Cube d'air chauffé dans les maisons 
d'habitation (prise d ’air extérieur) (2) 500m 900m 1.500m 2 . 000m 2 .700m

Cube d'air chauffé dans les Eglises et 
Edifices (prise d’air ambiant) 2 . 000m 3 .600m 6.000m 8.000™ 10. 800“

Prix de l ’appareil métallique (3).. 500 » 900 » 1.200 .» 1.400 » 1.650 »

Prix de la construction en briques et 
cornières ...................  ....................... 100 » 150 » 250 » 300 » 350 »

(1) Le chiffre des consommations moyennes- 
est calcu lé  en prenant pour base la consom 
m ation totale de 5 mois d 'hiver.

(2) Les chiffres des cubes chauffés ne sont 
m entionnés ici que pour fixer approxim a
tivem ent les idées. Le chauffage d’une 
enceinte donnée dépend, en effet, seulem ent 
de la nature et de l'étendue de ses parois. Le 
cube d ’air q u 'e lle  contient n 'intervient que 
très indirectem ent.

(3) Les prix  indiqués sont applicables à 
Paris seulem ent. Pour la province et l ’étran
ger, ils doivent être m ajorés des frais de 
transport et de déplacem ent.
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VIRTUAL MUSEUM TA R IF  DES ACCESSOIRES

Coude plissé, diamètre omorj 6 , la
pièce ...............  ............. » 7°

Coupe plissé, diamètre omoc)o, ta
pièce..........................  ........... » 90

Tuyaux agrafés, diamètre omOy6,
le mètre. . . .  . . . 2 10

Tuyaux agrafés, diamètre omoc)o,
le m ètre. 0 60

Base d ’installation............. 5 »
Plaque régulatrice à coulisses. . 5 »
Carde-cendres, ornements noirs.. 3 »

—  —  nickelés 3 »
Vase saturateur en fonte, noir 4 »

—  nickelé. 8 »
C lé  de réglage (AB). . . . 1 5°

Garde-feu en grillage bronzé, non
articulé . . . . n° 1 20 »

Garde-feu en grillage bronzé, non
articulé........... n° 2 2 2 »

Garde-feu en grillage bronzé arti-
culé, poêle et cheminée. n° 1 0 2 »

Garde-feu en grillage bronze arti-
c u lé .................................. n° 2 3° »

Plaque de dessous, tô le . . n° 1 2 5°
—  —  t ô l e . . . . n° 2 3 »

Seau chargeur pour poêle n° 1 et
ch em in ée .. .  . . . • . 8 »

Seau chargent* pour poêle n° 2 9 »
—  pour calorifère . . 10 »

TA R IF  DES PIÈCES DE RECHANGE

Feuilles de mica 6 cT  sur 7 c,m » 23 ' Coui'onne nickelée . . n° 2 8 »
—  8 c/m sur 10 c/m . » 40 Chargeur en tôle. n° 1 3 »

11 c/m sur 11 c/m.. » 60 —  — . n° 2 4 »
Outil conducteur noir.. nos 1 et 2 1 » —  en fonte........ n° 1 4 »

—  nickelé . n° 1 1 — . n° 2 9 »
— n° 2 2 » Foyer . ........... n° 1 6 »

P ie d ...................................................... 1 » — n° 2 9 »
Roulettes...................  . . . 1 » Socle . . . . . . . . .  n° 1 10 »
G rille  de devant.................. n° 1 1 » n° 2 12 »

—  —  .............  n° 2 1 Remplacement d'une enveloppe
—  dessous . .  n° 1 1 5° tôle lustrée ............. n° 1 12 />

—  . n° 2 2 » Remplacement d’une enveloppe
Ornement avec anneau................ 1 so tôle l u s t r é e ............... n° 2 I Z) »
Tam pon.......................................  n° 1 1 Tubes ........................ n° 1 1 23

—  ................................... n° 2 2 » — ....................... . .  n° 2 1 so
Couvercle n° 1, M‘e 1884, n° i r * • • 3 » Cendrier n° 1, M1J 1884. 2 »

—  —  —  nickelé. . 8 « —  -  M !a 1886 0 so
M'e 18 8 6............... 4 » —  n° 2. 3 30

Couvercle n° 2, n o ir .................. 3 '// Boite de cendrier n° 1 1 so
—  nickelé ............. 10 » — n° 2 0 »

Couronnen° 1, noire, M'e 1884. 3 » Porte complète. n° 1 7 73
—  nickelée, M‘e 1886. 4 /> _ n° 2 10 »
—  nickelée, M'e 1884. 6 » :

n° 2 tnoire. »
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TARIF

P O E L E S  à  f e u  c o n t i n u  

MODÈLES RONDS

POELE n° 1 Modèle 1886. Couronne et Poignées nickelées.
—  Mod èle 1884. Ornements noirs............................
— —  — nickelés, socle n o i r . . .
— —  — nickelés, socle nickelé.
— —  A bouches— n oirs...............................
— —  id. — nickelés, socle n o ir . . .
— —  id. — socle nickelé

POÊLE n° 2 -  i  - noirs.
— -  m - nickelé, socle nickelé.
— — b o d ch es— noirs....................
— —  id. — n i c k e l é s ........................

POÊLE SCOLAIRE n°l —
—  —  n° 2 —  ..........

POÊLE A COMBUSTION VIVE
Avec réserve de combustible.

Modèle unique. Ornements noirs (d'atelier) . . . .
—  nickelés . . .

POÊLES DE FAÏENCE

En 1 couleur-.
En 3 —
En 4 —

CHEMINÉE TUBULAIRE

Modèle unique. Ornements noirs. . .  . . . .
—  —  nickelés, socle noir .
—  —  —  nickelé.

ULTIMHEAT® 
VIRTUAL MUSEUM

1 0 0  —  
1 0 0  — 
125 — 
150 —
125
150 -
175 — 
150 
200
180 — 
230 —
100
150 —

150 — 
. 200 -

. 250 —
: 300 — 

350 —

I O O  — 
125 — 
150 —
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P O Ê L E S  èt f e u  c o n t i n u  

MODÈLES CARRÉS

POELE n° 1 bis. Sans étuve, garnitures n ick e lée s ...........................................  125 —
A vec é t u v e ....................................................................................  175 —

—  n° 2 bis. Enveloppe tôle forte, sans garniture, mais couronnement
et colonnes ............................................................................ 200 —

—  —  Enveloppe fonte à ailette, sans garniture.............................  250 —
—  Garniture tôle ajourée............................................................... 300 —
—  — — socle et ornements nickelés.......................  350 —
—  —  Supplément pour chambre de chaleur, n° 2 bis................... 40 —

POÊLE n° 3. Sans garniture...................... . . .  ........................  375 —
—  Garniture tôle a jourée.......................................  . . 450 —

POÊLE n° 4. Sans garniture. . . .      500 —
—  Garniture tôle ajourée ................................. .. . 550 —
—  Supplément pour chambre de chaleur, 5 et 4 ............ 50 —

MODE DE LIVRAISON

A Paris : Nos appareils sont livrés par nos soins.
Dans les environs : Les livraisons sont faites par chemins de fer ou messagers ; 

nous nous chargeons de la pose quand on nous en a fait la demande.
Le montage en tuyautage pour Paris, est compté à raison de 1 fr. 25 l'heure par 

ouvrier, le temps calculé depuis le départ de l ’atelier jusqu'au retour.
Dans les environs : Ce prix est majoré des frais de voyage et de déplacement.

EXPÉDITIONS

Départements, Étranger : Nos appareils sont expédiés aux risques et périls de 
l ’acheteur en port dû et contre remboursement, à moins d’indications spéciales.

Le chemin de fer étant responsable des avaries, nous recommandons de 
vérifier l’expédition en présence du livreur, les Compagnies déclinant toute 
responsabilité après son départ.

EMBALLAGE

En croisillons...................  . . .  ...............

En caisse. . ...........

En caisse et toile grasse pour l 'exportation....................

N° 1 3  fr.
N° 2 5 »
N° 1 5 »
N° 2 8 »
N° 1 9 »
N° 2 12 »



PRINCIPAUX ETABLISSEMENTS
OU SONT INSTALLÉS NOS APPAREILS
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Hôpitaux. — Hospices. Maisons de santé. 
Asiles.

H ô p ita l m ilit1*  du V a l-d e -G r â c e  P a r is

—  —  S a in t- M a r t in . . —

—  —  G r o s - C a i l lo u . . .  —
—  —  ...................................  V e r sa il l e s

—  —  et c i v i l ................... S alon

—  T e n o n ............................... P ar is

—  P e r p é tu e l S e c o u r s ___ L e v a l l o is- P e r r e t

—  .............................................  G e x

—  des en fan ts tu b e rc u le u x  O rm esson

H o sp ic e  A r c h a n g e ..........................  O r s a y

—  S a in te -P e r r in e  ............  A u teuil

—  .............................................  P  ONT CHARTR AIN

—    M ézières-en - B r .

—  G é n é r a l..............................  C h a r t r es

—  S a in t-B r ic e .............................. —
—  ...............................................  Q uim per

—  P e r e i r e .................................  T ou rn an

—  H ô t e l - D ie u .....................  M elun

. . .  H esdin

—  ...............................................  P u t

—  ..........................................  S a in t - G au d ens

—  ...............................................  T onnerre

—  ...................  .......... C a r pe n t r a s

H ospices c iv i ls . . ___ B esan ço n

H ô p ita l............................................. D u cex  (Manche)
—  des a lié n é s ........................ V endôme

—  ...................  R o c h e fo r t-s u r -M er

—  de G a y e tte .....................  V a r en n es- s -A .

Dispensaire du i 7 e arron d 1 . . . .  P a r is

E cole de P harm acie.....................
H ô p ita l c iv i l ..................................  C o n sta n tin e

Infirm erie du 5e ch a ss e u rs ... R a m bo u illet  

M aison de santé du D r Sollier,
rue de la  G lacière. 130 . . .  P a r is

A sile  des V ie i l la r d s .................  H e r b l a y

—  N a tio n a l.............................  V incennes

—  G érando, ru e B lo m et.. P a r is

—  d es a lié n é s .........................  E v r e u x

Pharm acie centrale des hôpitaux
m ili t a ir e s ........................................  P a r is

Ecoles et pensionnats. — Communautés 
religieuses.

Ecole de m édecine, service de
M . le professeur F arab eu f.. .  P a r is  

Ecole des enfants de tro u p e ... R am bo uillet

—  d’application m ilitaire Saumur

—  de médecine et chirurgie
m ilita ires ........................ P a tis

Ecoles com m un ales..

Pensionnat.....................................
Ecoles com m unales......................
Ecoles com m unales de garçons.

—  p ro fessio n n elle ..................

Fénelon ...............................
Ecole libre, Frères (r. C h ap tal)..

—  —  (r.André-del-
S a r te .........

—  —  (r. des Petits-
Carreaux).

Sœurs

—  —  (av'.des Ternes)
—  —  (r. de Vaugirard)
—  St-Joseph-de-C luny.
—  S t-V in cen t-d e-P au l.

| Co m léde sœurs de Bon-Secours
—  —  du St-Sauveur.
—  —  de la  R é u n io n .
—  —  du Sacré-Cœ ur.
—  —  de la Providence

E tablissent des P ères Rédem p
teurs .............................................

P etit Sém inaire..............................
P etit Sém inaire St-N icolas-du-

C h a rd o n n e t................................
Pensionnat des Frères M aristes
E coles ch rétienn es......................
Ecole S a in t-Jean ........................

—  de sœurs S ain t-C h arles,
rue L afayette.................

—  des g a rço n s........................
—  des fille s ............................
—  N otre-D am e-d’Espérance
—  V étérin a ire .....................

Institution Q u ih o u .................
Soude ........................

—  D e lé c o lle .............

A l forx
M a iso n s-A lfo rt

M o n tm o r en cy

SoiSY

E couen

T o r c y

C h a t il l o n - s - S eine

St - G erm er-d e- F l y

M e r y -s u r - O ise

P l a u ja c q u e s

Orbais-l’A bbaye (Marne)

C h a m o n ix  (H-Savoie)
V a l e n c a y

B a r -s u r - S eine

P a r c  S t -M a u r

S a in t -M a u r ice

P a r is

P ar is

L a M o t te  (Isère) 
Sa in t - M andé  

L o n g uyo n  

M eudon

L a  C e l l e - S t - C loud  

P aris

M on tr o u ge

V it r é

T r o y e s

P a r is

L ibo urne

B e a u v a is

D ieppe

S a r t r o u v il l e

M o n tb a r d

D ongen  (H ollande) 
V e r sa illes

P aris 
B eaujeu 
A snières 

V er sailles

P a r is

C o u r b e v o ie

M e r ville

A lfo r t

S a in t - M an d é

A snières

A u xerre
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Eglises et Chapelles.
.................................  B eau m o n t  (Oise)
...............................  V augrtgneuse  (S-ct-O)
...............................  M o n t e r ba u

............................  VlROFLAY (S .-e t-O .)

............................... T r ilpo r t  (S .-et-M .)

.................................  B r u s- s . - F o r ges

—  du P rieu ré ....................
C h a p elle  de re lig ieuses. 21, rue

de C a la is .................
de re lig ieuses, 8, rue 

de P u teau x .........
—  St-C h arles ,r.F ran k lin
—  des Sœurs de la P ro vi

dence, r. des M artyrs
—  du P etit Sém inaire . .
—  du S acré -C œ u r...........

A rm ée du Salut, rue A uber

Divers.
S o u s-P réfectu re ........................

M airie du V I I e arrondissement 
—  du V II  Ie arrondissem ent

Justice de Paix,

Perception des C o n trib u tio n s..

S a in t - M au r

Mai bert-Fon'taine (Meuse)

En n e r y  ( S .- e t - O .)  
L o n g w y  

L e H a y r e  

B ellen a v es  

A prem ont

L.v QLKLC-LEZ-YVELINES

O r b a is- l ’ A b b a y e  

D e neu ve  

B rinon

P ort-a-Binson (Marne)

P a r is

E v r e u x

M o n t lie u  (C .-I .)  
P a r is

C lerm ont (Oise) 
D o m fro nt (Orne)
PÊRO N N E

P a r is

M a is o n s- A l fo r t  

M oulins 
O r s a y  

M illy'

M o n tpellier

S c e a u x

C ou rbevo ie

N o g e n t-s u r - S einf.

M eulan

P RE UI I.L Y

—  —  S a in t - M a u r

—  —  .......... F lers

—  —  . . . .  E nghif.n
—  i er arrou' P a r is  

Recette de l'E n reg istrem en t.. .  C o r b ic n y  

Inspection de l'E nregistrem ent L a  R och elle  

Com m is, de l ’ Inscrip. maritime L annion  

Direction des P o ste s.. . . . . . . .  C o g n a c

—  ..............  M a iso n s- A l fo r t

—  ...................  B ellevue

—  —  . .  M e u la n

. . . .  B e r n a y

—  —  ...................  E couen

Trésorerie g é n é r a le . . . . .  V e r sa il l e s

—  —  .......... A ja c c io

Ambassade d’I t a l ie ........................  M a d r id

Consulat des E ta ts-U n is .......... P a r is

—  des P a y s - B a s .............  —

Consulat de R u ssie ......................
Légation du C h ili ..........................
C ercle  national m ilita ir e .. 
Société fratern elle  des officiers

en retra ite .................................
Direction de l'aérostation m ilitrc
C ercle  des o fficiers......................
C e rcle  des D e u x -M o n d e s.......
Cham bre syndicale des M arch.

carriers. . .  ........... ...................
Cham bre syndicale  des Propres 
Chambre syndicale  de la B ouchr-'

| Ligue syn dicale  ......................
Association des V oyageurs . . .  
Journal Le P e tit  P a r is ie n . . . .

—  N ew - Y o rk-H éra ld . . . .

—  B u lletin  de VIndustrie
fra n ça ise ..........................

Le P ô le  N o r d .................................
A gence Fournier ...........
C licherie  gén érale ........................
Société Edison ............................

—  S aint-G obin  et C haun y
—  des éditeurs et com po

siteurs de m u siq u e . .
—  du G az électrique . .  . .
—  du G az pour la  France

et l'E tranger .........
—  d’éclairage du G az à

l ’h u i le ..........................
! C om pie d 'A ssurance L 'A ig le  . . .  
j —  —  L’A v e n ir ..........

—  —  La Patern elle
—  —  Le S e c o u rs .. .
—  (Transport) La Foncière
—  ( P rop ll= rue A u ber ) La

N a tio n a le ...................
—  de N avigation N éerlan 

daise A m éricain e___
—  des C y c le s  Singer
—  du Frein W estinghouse.

: Société La Fourm i, r. du Louvre.
Société ouvrière d ’A c h a t s .........

! A rdoisières de la  Forêt
I Am bassade d 'E spagne.............

H ôtel M e u ric e ..........................
—  B e d fo rt.................................

Economat du C h ‘°d e fe r de l ’O uest 
H ôtel des P a lm iers ......................

: A teliers de construction de
l 'A r t il le r ie ...................................

| A teliers des Fournitures gén é
rales des armées de terre et
de mer .....................................

G rande T u ilerie  de Bourgogne 
; Teinturerie  de Saint-Julien  . .  

C idrerie  de la vallée de
C h e v re u s e ................. ..

C idrerie  L e r o y .............  . . .
C o uvoir R o u llie r -A r n o u lt.. . .  
M aison Larochette (vo itu res)

séchage de la p ein tu re..........
Théâtre d ’A p p lication ...............
S alle  W agram ................................
Laboratoire m unicipal d ’essais. 
Taverne P ousset............................

L e H a v r e  

P a r is

M eudon

L a  R o ch e- s u r -Y© n 

P a r is

C om bes

P a r is

LIy'ères

P u t e a u x

P ar is

T r o y e s

S ein e- e t - O ise

I lliers

GAMBAY-Iès-HOUDAN

P a r is
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Pouvant s’installer en sous-sol on dans l’Eglise même.

E n v o i  d e  P r o j e t s  e t  D e v i s  s u r  d e m a n d e

Nous citons ci-après quelques extraits des nombreuses Lettres de félicitations
envoyées par nos clients.

Le Havre, 28 décembre 1892. Bellenaves, 2 mars 1892.

NOTRE-DAME DU HAVRE
Diocèse de Rouen.

A Monsieur Besson, rue Rennequin, Paris. 

Monsieur,

Quant au résultat obtenu comme chauffage, 
je suis bien content. Un seul calorifère a suffi 
jusqu'ici, et malgré les froids de la semaine 
dernière, pour chauffer notre église. Ils ont 
ainsi été allumés à tour de rôle. Je les avais 
fait ramoner et nettoyer avant la saison 
d'hiver ; la chose a été facile puisque les tubes 
d'acier se lèvent très facilement. Nous avons 
un air très pur. J'ai de bon anthracite au 
Havre et les calorifères vont bien.

J'ai fait revêtir la brique d’une robe assez 
riche, pierre et incrustations de faïences..

Agréez, etc.
Signé : P. V arin , 

Arehiprêtre du Havre,

Le Havre, il, boulevard François I".

Monsieur,

J’ai l’honneur de vous adresser, sous ce 
pli chargé, la somme de 0000 francs pour 
acquit de votre facture du 6 janvier 1892. Je 
vous prie de vouloir bien m'en accuser récep
tion.

J'ai fait faire à votre calorifère la rectifi
cation indiquée par votre lettre du 23 février 
dernier. Le résultat est excellent.

L'appareil a maintenant un tirage suffisant 
et j'ai pu arriver facilement à obtenir une 
température de io° dans notre église.

Je suis très satisfait, votre système de chauf
fage offre de précieux avantages ; je vous suis 
vraiment obligé de m’avoir conseillé votre 
appareil à 27 tubes qui chauffe très suffisam
ment mon église. Aussi me ferai-je un plaisir, 
à l’occasion, de recommander vos appareils.

Recevez, Monsieur, avec la nouvelle expres
sion de ma satisfaction, etc.

Signé : B ourcklibr,
Curé de Beüenave*.



La Queue-!ez-Yvelines (S.-et-O.), 20 juin 1892.

Monsieur,

Je dois vous déclarer que je suis entière
ment satisfait du calorifère que vous avez 
installé dans mon église. Excellent fonction
nement, chaleur égale, entretien facile. Tout 
concourt à recommander cet appareil pour les 
églises.

Agréez, etc.
Signé : A. Prévost,

Curé de la Queue-lez-Yveiines.

pour mon église. Il réunit les trois qualités 
que je n'avais pas jusqu’alors rencontrées 
dans aucun : Propreté, Commodité et Econo
mie, de plus il est d’une solidité à toute 
épreuve, aussi je le recommande vivement 
à tous mes confrères.

Veuillez agréer, Monsieur, avec ma recon
naissance, etc.

Signé : Clozier,
Curé d’Apremont (Oise).

Pfiroiîs* Notre-Dame Montereau, le $ juillet 1892.
*T

ST-LOUP-DE-MONTEREAU

Monsieur,

Nous sommes très satisfait de vos calori
fères. La chaleur qu’ils nous ont donnée pen
dant l'hiver a été très agréable et surtout très 
appréciée des paroissiens.

Veuillez agréer, etc.
Signé : J. C o l a s ,

Curé doyen de Montereau.

Orbais, le 21 juin 1892.

Monsieur,

Je vous autorise bien volontier à insérer 
j dans vos prospectus ma satisfaction pour le 

bon fonctionnement du calorifère que vous 
i avez établi dans notre établissement. Vous 
! donnerez à mon certificat telle forme que vous 
! voudrez.

Veuillez, etc.
Signé : A. Piot, 

Curé doyen.

Ennery, le 20 juin 1892.

Monsieur,

Vous nous aviez fait de belles promesses, ce 
qui est commun ; vous les avez tenues, ce qui 
est plus rare.

Après une expérience de deux années, nous 
persistons à croire que nous avons choisi pour 
notre église le système de chauffage qui nous 
convenait mieux.

D’autres systèmes peuvent donner la même 
intensité de chauffe, et la donnent en effet, mais 
il ne me semble pas téméraire de les défier 
d’obtenir ce résultat par des moyens plus 
simples et plus économiques d’établissement 
et de fonctionnement.

Recevez, etc.
Signé : H. Granget, 

Curé d'Ennery.

Deneuve, le 8 décembre 1891.

Monsieur Besson,

Votre calorifère est intallé dans notre 
église. Je suis content du résultat obtenu ; je 
pense qu’il suffira même dans les grands 
froids pour rendre notre église très habitable.

Vous aurez probablement sous peu une 
commande d’un de mes confrères voisins qui 
est enchanté de notre calorifère.

J'attends au plus tôt quelques mots de 
réponse qui me permettront d’achever notre 
petit chef-d’œuvre, à la grande satisfaction de 
mes paroissiens.

Signé : Aug. A n d r é , 
Curé de Deneuve.

161"ï. — lmp X Perrent tX Ci*. ÏU«s.
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